
AVIS INTÉRESSANT
r t^C A MM, les Elecleurs du Tiers-Etat de la

Ville de Paris ; avec la Lifle des Corn-
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mijfaires pour la rédaciion des Cahiers.

N Citoyen zélé qui a fait Tes preuves de pa-
triotifme dans les temps les plus orageux, a cru,

par fuite de ce même patriotifme
,
devoir faire

part à MM. les Eledeurs du Tiers-Etat de la

Ville de Paris
, & de Ictonnement où il a été

en voyant la liÙe des CommiiTaircs choifispoiir

la rédadion des Cahiers
, & des motifs de fa

furprife.

Des Banquiers ! des Financiers î des Acadé-
miciens dans la lifte des Commilfaires 1 II y a
fùrement eu quelqu inattention de la part de
MM. les Eledeurs

, à la nature &: à l’objet du
travail des Commiflaires.

Quand il eft queftion de remédier à d’an-
ciens abus

,
aux défordres occafionnés par l’igno-

rance des Miniftres
,

par l’impéritie routinière

des Commis
,
par l avidité des gens de finance,

& par l’efprit ufurier des Banquiers, il eft fen-
fîble qu’il ne faut pas choifir un confeil parmi
les Commis du Contrôle général

,
parmi les

Financiers & les Banquiers
, & parmi ceux eii
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général qui ont tenu à l’AdminiHration dont oa

a à réparer les bévues.

Il étoit donc inconféqnent d’élire un premier

Commis des Finances, quelle que foit la confiance

dont il dl honoré. Il dl difficile de fe guérir

des préjugés d’état
,
d’éducation & d’une longue

habitude Un premier Commis des Finances

eft obligé de faire un effort pour être Citoyen.

Il a intérêt au maintien de la machine minif-

ténelle ,
fur-tout s’il la conduit mieux qu’un

autre
,
& fi lui hi famille ne s’en font pas

mal trouvés ; il ne peut donc attaquer les abus

que d’une main careilante La force de l’habi-

tude balançant en lui l’impulfion générale du

patriotifme
,
fon efprit en impoferoit à fa conf-

dencc , & peut être l’intérêt perfonnel éclipfe-

roit-il les vues d’intérêt public.

Les Financiers ne méritent pas plus de con-

fiance. Enrichis aux dépens du fife & du Public,

fe dépouilleront-ils du vieil homme î Tariront-

ils eux- mêmes la fource de leur opulence , &
dénonceront-ils au Public des déprédations dont

ils peuvent bien ne pas être les auteurs ,
mais

dont ,
au moins

,
ils auront profité ?

Un Financier qui veut fe montrer digne de

la confiance de fes Concitoyens ,
doit aupara-

vant abdiquer fa place
,
indiquer les abus à dé-

truire, &: annoncer le mal & le remede. En
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publiant ainfi tons les moyens Je guérir les

plaies de TEtat
,

il fe rendroic digne d’être ap-

pelé à travailler à leur guérilon.

Il cfl; donc impolitique d’avoir appelé des

Financiers à la contedion des Cahiers, & il le

feroit encore davantage de les élire pour Mem-
bres des Etats-Généraux.

Les Banquiers ne font pas moins dangereux",

u(uriers du Comnterce
,
vampires de EEtat

,
ils

mettent journeilcmcnt à contribution les beloins

de l'Etat
,
la foiElcife des Miniftres

,
& les mal-

heurs publics ; ils s’cnrichilEent de la pauvreté

du Tréfor-Royaî, & de ladétrdîe de la Nation.

Sous le niinillcre de l’Abbé Tcrray
,
on en a vu

laite des fortunes fcandaleufes & immorales s

on les a vus depuis faciliter les emprunts per-

fides qui ont creufé l’abîme qu’il s’agit de

combler ; ce font eux enfin qui ont multiplié

ces funeftes ferviccs par lefquels ont été dévorés,

par anticipation, les revenus de l’Etat
;
qui ont

commencé cet agiotage pervers 6c infidèle
, le-

quel a gangrène tout d’un coup la Capitale-,

6c a fait plus de mal à la France que dix années

d’une guerre malheureufe.

Ce font eux enfin qui ont donné lieu à toutes

les opérations défaftreufes du Gouvernement.

Il ftllüit donc ne pas les admettre au Confcil

établi pour indiquer les abus dont la Commune
A 2,
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,
& îe Royaume en général ont à fê

plaindre, C efl avoir imité les rats de la fable ,

qui prennent pour confeil les Chats.

Par confcquent il faut encore moins les ad-

mettre aux Etats-Généraux. En parlant de bien

public, ils pourroient méditer de nouveaux dé-

fordres
,
& fpéculer, fur les malheurs de l’Etat,

ragrandifiement de leur fortune, ôc de nou-

veaux moyens d’agiotage.

Enfin qu'a t-on pu elpérer des Académiciens

^

qui paroiflént n’avoir été appoftés que pour fe

faire élire ? Ils n’ont ni propriété
,

ni induftric ;

ils ne contribuent que par une foible capitation

aux charges de l’Etat ; ils ne fubfiflent que des

grâces du Roi. Fauteurs-nés
,
dans tous les temps

&: dans tous les pays, de l’antoritc defpotique,

q^ulateurs des Rois
,

flagorneurs des Miniftres

en faveur
,
efclavcs parafites de la Noblclfe &

des Grands
,
méprifant le Tiers-Etat

,
ne feront-

ils pas difpofés à facrifier l’intérêt public au plus

foible calcul de l’intérêt perlonncl ?

Que dira-t-on, par exemple, fi ce qu’on

attribue à l’un d’entr’eux étoit vrai?M. M*** ,

à ce qu’on afTure
,
cft allé, dans le courant de

Mars
,
à Baville, encenfer le defpotifme dans la

perfonne de M. de Lamoignon; «Sc, à la grande

indignation de plufieurs perfonnes qui étoient

là par bienféance, il a témoigné les plus vifs
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regfets fur ce que l’Etat ctoit prive d’un IVIi-

niilre fi dillingué par les lumières & par Tes

vertus.

Il s’agit de queftions de droit public , d’une

Conftitution à faire ,
de Loix civiles & cri-

minelles à réformer
,
d’abus dans la perception

des finances à extirper ,
des entraves du com-

merce à lever , des moyens de le faciliter à

propofer
,

enfin de l’indudrie à encourager.

Quelles connoilEinces les Académiciens peuvent-

ils apporter fur toutes ces matières
,
quand

d’ailleurs ils feroient conllammcnt animés par

refprit public ?

Î1 y a plus; fi jamais on appeloit aux Etats-

Généraux des Financiers
,

des Académiciens ,

des Banquiers
,
que deviendroicnt la sOrctc &: le

fecret des délibérations? MM. S. & ,
par

exemple
,

qui travaillent fi utilement avec le

Tréfor-Royal : M. C. fur-tout. Par eux, les

Miniftres lurprendroient le fecret des Etats-

Généraux; par eux, tous les Citoyens qui ofe-

roient difeuter avec force les intérêts de la

Patrie
,
lcroient expofés à être dénoncés aux

Miniftres ; ce que dans des difcullions intérieu-
X

res, des Députés donneroient comme des motifs

de doutes, on l’inipireroit aux Miniftres comme
des motifs de foutenir l’autorité; & la Nation,

en débbérant devant fes ennemis naturels
, tra-

vaillcreit contre elle-même.



Qui pourroit on donc cîire
, diront les Pen-

feurs de l’Hotel des Fermes , des Eureaiix du
Controleur Général

, de la Bourfe & du Café
du Caveau?

Qui ? Des Propriétaires
,
des Rentiers

,
des

Commerçans de tout genre j & il y en a à

Paris un grand nombre de trés-inftrnits
,

&T

d'excellcns Citoyens, qui ont occupé leur loifir

de l’étude des matières à difcuter dans les Etats-

Généraux ; enfin des Junfconlliltes patriotes,

qui ayent fait une étude particulière du Droit

public
,

qui foient auffî éclairés qu’incorrupti-

bles
,
qui fe faiTènt un devoir rigoureux de

défendre les intérêts de la Patrie avec plus de

zèle encore qu’ils ne défendent ceux des Par-

ticuliers.

O mes Concitoyens ! fouvenez-vous du fer-'

ment que vous avez fait à Dieu & à la Pa-

trie de n’avoir égard à aucune impreffion étran-

gère, de ne confulter que votre confcicnce &Z

votre devoir dans le choix des Défenfeurs de

la chofe publique. Vos enfans
,

vos petits en-

fans
,
êc les générations à venir feront-ils libres

ou efdaves ? Voilà le grand, l’ineftimablc in-

térêt que vous confierez à vos Députés. C’efl

du choix des Défenfeurs de ce grand intéiêc,

que vous êtes comptables à ceux dont vous

êtes les Repréfentans.



Commissaires aux Cahiers ,
nommes par

y/iJJ'emblée générale des Electeurs du Tiers-Etat

de la Fille de Paris.

Messieurs:
Takget , Préfidenr.

Bailly
,

Secrétaire.

Camus , Avocat , & Vice-Préfident de l'AlTemblée,

Guillotin ,
Médecin.

Marmontel ,
Académicien.

Le Cojteux ,
Banquier.

Coftcr
,
premier Commis des Pinances.

Martineau
,
Avocat.

Gorneau, Procureur aux Confuls.

TafTin ,
Banquier.

Vignon
,

ancien Conful.

La Cretelle, Avocat.

Collet, Avocat.

Duclos Dnfrefnoy ,
Notaire.

Thouin ,
Académicien,

Poignot ,
Négociant.

Bevièrc
,

Notaire.

Bureau ,
Avocat.

Pankoudce, Lib airc.

Germain, Négociant.



De Seze
, Avocar,

Etienne
, Juge-Conful en eiercice.

Thouvenel, Infpeareur des Hôpitaux Militaires.

De la Frenayc
, Négociant.

Gaillard
, Académicien.

Delondre , Négociant.

Suard
, Académicien.

Bofeary
, Banquier.

Anfon
, Receveur-général des Finances.

Brochant, Négociant.

Triidon
, Entrepreneur de la Manufaéture d’Antoni.

Cadet , Apothicaire.

G'bcrt
,

père, ancien Juge-ConfuI,

Per-gaux , Banquier.

Régnier
, Corrcfpondant de plufieurs Adminiftrations Pro

vincialcs.

Treilhard
, Avocat.

Séjourné, fils. Négociant.

Pluvinet, Négociant.

SüPPLÉANS.
Messieurs:

Blin de Saint-More Académicien.

De Vauvüliers
,
ProfelTeut au Collège Royal.

Le Normand , Négociant.

Perier , l’aîné , Entrepreneur de la Pompe à feu.

Lcfguillez, Négociant.

Stoupe , Imprimeur.


